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 n°137 172 du 26 janvier 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

12 mars 2012 et de l'ordre de quitter le territoire, délivré le 22 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 10 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. AMGHAR loco Me H. CHIBANE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi 

le 30 novembre 2009. 

 

1.2. Le 12 mars 2012, la partie défenderesse prend une décision de rejet de cette demande, qui a été  

notifiée le 22 mars 2012, avec un ordre de quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués, lesquels sont 

motivés comme suit : 

 

« L’intéressé serait arrivé en Belgique en 2002 selon ses dires. Il fournit dans sa demande une copie de 

sa carte d’identité nationale. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine 

en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans  

déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne apparemment de 

manière ininterrompue depuis 2002, sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 
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autrement que par la demande introduite sur la base de l’article 9 bis. Le requérant n’allègue pas qu’il 

aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente 

les autorisations de séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s’ensuit que le requérant s’est 

mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est resté 

délibérément dans cette situation de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat-

Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221).  

 

Sa demande d’autorisation de long séjour n’a pas été faite en séjour régulier, l’intéressé s’étant vu 

notifier en ordre de quitter le territoire le 24.06.2003. Or nous constatons qu’au lieu d’obtempérer à 

l’ordre de quitter le territoire qi lui a été notifié et de retourner dans son pays afin d’y introduire une 

demande d’autorisation de séjour comme il est de règle l’intéressé a préféré attendre plus de six ans en 

séjour illégal sur le territoire avant d’introduire sa demande. L’intéressé est bien le seul responsable de 

la situation dans laquelle il se trouve. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Cependant 

force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. 

 

L’intéressé déclare avoir entrepris des démarches sur le territoire pour régulariser sa situation. 

Cependant, l’on ne voit pas en quoi le fait que l’intéressé aurait réalisé des démarches en vue de 

régulariser sa situation constituerait un motif suffisant de régularisation. Dès lors, cet élément ne peut 

justifier la régularisation du séjour de l’intéressé. 

 

De plus l’intéressée produit à l’appui de la présente demande une promesse d’embauche de la SPRL 

SANIMSAT. Toutefois, force est de constater qu’il ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour 

exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc. Notons que, 

dans le cas d’espèce, seule la signature d’un contrat de travail et l’obtention d’un permis de travail B 

(permis qui peut être obtenu suite à une demande motivée de l’employeur potentiel, justifiant de la 

nécessité d’embaucher une personne non admise a priori au séjour plutôt qu’une personne déjà admise 

au séjour en Belgique) pourraient éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de 

trois mois. Cet élément ne peut donc pas constituer un motif suffisant de régularisation.  

 

L’intéressé déclare être membre de la famille d’un citoyen de l’Union. Tout d’abord, notons que 

l’intéressé ne peut se prévaloir de cela étant donné que son frère, Monsieur K.M. dont il fournit une 

copie de la carte F, est de nationalité marocaine. Concernant le fait d’avoir la famille en Belgique, il 

convient de souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi cet élément justifierait une 

régularisation : en effet, il s’agit là d’un élément qui peut, mais ne doit pas entrainer l’octroi d’une 

autorisation de séjour. Notons encore que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant 

que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas 

ressortissante. Les états jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de 

trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans 

son ensemble. Cet élément est insuffisant pour justifier une régularisation de l’intéressé. 

 

L’avocat de l’intéressé invoque également l’article 8 de la convention Européenne des droits de l’homme 

en raison de la présence de son frère en Belgique. Toutefois, notons que cet élément n’est pas de 

nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme, signée à Rome le  4 novembre 1950, ne vise que les liens de 

consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille restreinte aux 

parents et aux enfants. Elle ne s’étend qu’exceptionnellement (C.E, 19 nov.2002, n°112.671). De plus, 

la Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que «  les rapports entre adultes ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour eur. D.H.,Arrêt 

Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99).Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la  

Cour a, à diverses  occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit 

pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (CCE – 

Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d’une marge d’appréciation de 

l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans 

l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. De Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du  

14/11/2002). L’article 8 de la CEDH ne peut constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 
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Quant aux arguments relatifs à l’état de santé de l’intéressé et invoqué dans la présente  demande (en 

particulier une dépression sévère), il convient de rappeler la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 

15 décembre 1980 qui établit une distinction entre les deux procédures différentes : d’une part, l’article 

9bis qui prévoit qu’une personne résidant en Belgique peut introduire une demande de régularisation, 

pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de son lieu de résidence, s’il existe des 

circonstances exceptionnelles ; d’autre part, l’article 9 ter en tant que procédure unique,  pour les 

personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection médicale. Les éléments médicaux invoqués 

dans la présente demande ne seront dès lors pas pris en compte dans le contexte de l’article 9bis et il 

n’y sera donc pas donné suite dans la présente procédure. 

 

Enfin, l’intéressé se prévaut de la longueur d son séjour sur le territoire depuis « 2002 » ainsi que de 

son intégration qu’il atteste par des témoignages de proches attestant de sa bonne intégration et en 

déclarant parler le français. Toutefois, il convient de souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en 

quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge 

et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entrainer l’octroi d’une 

autorisation de séjour (C.E, 14 juillet 2004, n°133.915). Dès lors ces éléments ne constituent pas non 

plus un motif suffisant pour justifier une régularisation de séjour dans le chef de l’intéressé. 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15/12/1980-Article 7 al. 1,2°) » 

 

2. Questions préalables. 

 

Le conseil de la partie requérante déclare à l’audience que le requérant a été « régularisé » de sorte 

qu’elle n’a plus d’intérêt à son recours. La partie défenderesse estime également que la partie 

requérante n’a plus intérêt à son recours. 

 

Dans la mesure où « l’intérêt tient dans l’avantage procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376), le Conseil estime que la partie requérante n’a plus intérêt à son recours.  

 

Il s’ensuit que l’examen du présent recours ne présente plus d’intérêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 


